
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 25

Déposée par Monsieur  Ben Fayot (Chambre des Députés, Luxembourg)

Qualité : - Membre

Biffer la foot-note de cet article.

2. (biffer ce paragraphe)

3. Lorsqu’ils statuent dans le cadre d’une  La procédure conduisant à l’adoption d’une loi
européenne ou d’une loi-cadre européenne est publique.  le Parlement européen et le Conseil
siègent en public.

Explication éventuelle :

Ad foot-note. L’exclusion de principe de l’adoption d’actes législatifs dans le domaine de la PESC
n’est pas fondée.

Ad 2. La question est de savoir si la Constitution va polluer son message en parlant de lois du
Conseil autres que celles adoptées selon la procédure législative « normale ». Ne vaudrait-il pas
mieux chercher un autre terme pour des textes adoptés à l’unanimité du Conseil ?

Ad 3. Que signifie exactement « statuent » ? Dans une démocratie parlementaire, le processus
législatif est par essence public, du début à la fin. Si le Parlement européen siège en public (travail
en commission, publicité des rapports, débat et vote en plénière), le Conseil doit se placer dans la
même logique tout au long de la procédure et non seulement au moment de « statuer », c’est-à-dire
de prendre la décision finale. D’où la nécessité d’une formulation qui se résume à l’essentiel : c’est-
à-dire au caractère public de l’ensemble de la procédure dans les branches législatives.


